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Association Maison de l’Argoat
7 rue aux Chèvres
22200 GUINGAMP

“Accompagner quelqu’un, c’est se
déplacer ni devant, ni derrière, ni à la

place. C’est être à côté.”
Joseph Templier
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LE DISPOSITIF CHRS

Accueillir, héberger, accompagner de façon temporaire
et inconditionnelle les personnes rencontrant une ou
des difficultés liés aux aspects : économiques,
familiales, de logement, lié à la santé...

Le CHRS dispose de 32 places en appartement diffus répartis
sur le territoire de Paimpol et Guingamp. Ces derniers sont
équipés et meublés afin de pouvoir accueillir les personnes
dans les meilleures conditions.

Les professionnels sont disponibles pour écouter, soutenir,
conseiller et orienter dans différents domaines tels que :

Ouverture des droits communs,
Organisation de la vie quotidienne,
Insertion professionnelle,
Accès à un logement,
Accès à la citoyenneté,
Accès à la culture.

LA PARTICIPATION FINANCIÈRE

Une participation financière mensuelle correspondant à 20%
des ressources, et plafonnée à 160 €, est demandée aux
personnes accueillies.
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LES MISSIONS

L’ACCUEIL
L’admission est conditionnée par une décision de la
Commission Unique d’Attribution de SIAO (Service
Intégré d’Accueil et d’Orientation) des Côtes-d’Armor.
Un entretien de préadmission sera programmé en
amont de l’entrée dans le dispositif.

L’ACCOMPAGNEMENT
L’accompagnement est personnalisé et contractualisé
pour favoriser l’insertion sociale et professionnelle.
Chaque accompagnement est individualisé et adapté
aux besoins personnels.

LE FONCTIONNEMENT
La personne hébergée prendra connaissance du
règlement de fonctionnement et s’engagera à le
respecter tout au long du séjour.


